
Le guide SDAGE Rhône-
Méditerranée et Urbanisme

Messages et compatibilité



Présentation du guide SDAGE 
et urbanisme

objectifs : répondre aux questions :

Comment prendre en compte le SDAGE dans le 
Porter à connaissance?

Comment gérer la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme avec le SDAGE?



Plan de la présentation
• Présentation formelle du guide

– Structure du document
– Le Porter à connaissance 

• Messages à retenir pour l’appréciation de la 
compatibilité

• Quelques points clefs à prendre en compte lors 
de l’élaboration d’un document d’urbanisme



1- Présentation du SDAGE Rhône-
Méditerranée

2- Présentation des documents 
d’urbanisme

3- Mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme – quelques éléments de 
méthode

4- Déclinaison du SDAGE dans les 
documents d’urbanisme par thématique
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Liste des thématiques à aborder

• Préservation des milieux aquatiques
• Disponibilité et préservation de la ressource 

en eau potable
• Rejets ponctuels et diffus
• Risque inondation
• Littoral 

chapitre 4 
du guide

Y a-t-il un contrat ou un SAGE 
sur le secteur ?
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4- Déclinaison du SDAGE dans les 
documents d’urbanisme par thématique
– Références du SDAGE
– Message du SDAGE
– Questions à se poser pour juger de la 

compatibilité des documents d’urbanisme
– Exemples de déclinaison dans les 

SCOT/PLU
– Exemple concret
– Schéma récapitulatif
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le Porter à connaissance

Cartographie possible à partir des éléments 
du SDAGE et du programme de mesures à
l’échelle d’un territoire de SCOT

Annexe 5
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• Utilisation du SDAGE :
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le Porter à connaissance

Un site de référence : présentation de la 
page Eau et Urbanisme sur le site de 
bassin

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/
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Appréciation de la 
compatibilité



La notion de compatibilité

Art L122-1, L123-1, et L124-2 du code de l’urbanisme 

Les SCOT, PLU et cartes communales doivent être compatibles avec les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité définis par le SDAGE.
Lorsque le SDAGE est arrêté après l’approbation du SCOT, PLU carte 
communale, ces derniers doivent être rendus compatibles dans un délai 
de 3 ans (soit d’ici fin 2012).

Art L111-1-1 du code de l’urbanisme issu de la loi Grenelle 2 : 

Notion de « SCOT écran »
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Ce qu’implique la compatibilité
- ne pas remettre pas en cause les options fondamentales du 
schéma
- ne pas faire obstacle à ses orientations générales 
- Elle accepte une « atteinte marginale » au contenu du schéma

Ce qu’elle n’implique pas
- un respect scrupuleux de chacun de ses prescriptions
- une conformité à la lettre de chacun des alinéas du SDAGE

Exemples de jurisprudences
- le Conseil d’Etat a admis qu’un POS puisse classer 2 ha en ZU un 
secteur agricole identifié comme tel dans un SDAU
- SDAU de Lille annulé par le Conseil d’Etat car jugé incompatible 
avec le SDAGE Artois-Picardie
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En pratique : une appréciation au 
regard des objectifs du SDAGE

Ne pas compromettre l’atteinte des objectifs d’état 
assignés aux masses d’eau par le SDAGE

Ne pas remettre en cause les effets escomptés du
programme de mesures

Sur l’ensemble des masses d’eau

OF 2 sur la non dégradation

… pour respecter les engagements pris par la 
France devant la Commission Européenne
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La compatibilité avec le SDAGE 
doit être

justifiée dans le rapport 
de présentation

concrétisée par des 
dispositions appropriées 
dans le PADD et dans 

les documents 
opposables (zonages et 
règlement du PLU, DOO 

du SCOT) 
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Quelques points clefs à
prendre en compte lors de 

l’élaboration d’un document 
d’urbanisme



Limiter l’urbanisation dans les secteurs 
saturés ou sous-équipés

Intégrer les différents enjeux de l’eau dans les 
projets d’aménagement du territoire

Évolution démographique
Rejets – Cumul d’impact

Exemple concret : ne pas autoriser le 
développement dans certains secteurs ou 
imposer des conditions de rejets strictes

Analyse 
prévisionnelle 
par les DU

Dispo 
4-07
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Limiter l’urbanisation dans les secteurs 
en déficit chronique

Intégrer les différents enjeux de l’eau dans les 
projets d’aménagement du territoire

Évolution démographique
Enjeux AEP quantitatifs et qualitatifs

Exemple concret : ne pas autoriser le développement dans 
certains secteurs ou identifier les ressources alternatives à
mobiliser pour l’AEP

Analyse 
prévisionnelle 
par les DU

Dispo 
4-07
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Prendre en  compte les espaces suivants :
Zone d’expansion de crue - Espaces de 
mobilité des cours d’eau - Zones humides -
…

Exemple concret : prévoir un zonage qui protège les espaces 
de mobilité, interdit l’urbanisation dans les zones à risque -
limite les ruissellements à la source

Prévoir une occupation des sols tenant 
compte du fonctionnement hydraulique
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Et rappel sur littoral et mer…

Disposition 4-08 « Prévoir un volet ‘mer’ dans 
les SCoT du littoral pour organiser les espaces 
maritimes et protéger les secteurs fragiles ».

Disposition 6A-06 « Mettre en œuvre 
une politique dédiée et adaptée au 

littoral et au milieu marin en terme de 
gestion et de restauration physique 

des milieux »

Objectifs à l’horizon 2015
Avoir mis en œuvre la mesure 7A03 sur 

l’ensemble des sous bassins littoraux pour 
lesquels le programme de mesures le prévoit

Objectif  DCE :Objectif  DCE : Assurer la non dAssurer la non déégradationgradation des milieux marins et littoraux
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Utilisation du chap. 4 du guide

Un questionnement pour interroger le projet lors de 
l’avis par les services de l’Etat

Questionnement non exhaustif

Boite à outils
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Merci de votre attention



Annexe – déclinaison du 
guide par thématiques



Préservation des milieux aquatiques
• Bon état selon état 

chimique et état écologique 
qui dépend du bon 
fonctionnement des milieux 
aquatiques

• => nécessité de préserver 
et restaurer milieux 
aquatiques 

Milieux concernés
Thématique dans 
laquelle le sujet 
est traité

Lit mineur Urbanisme non 
concerné

Zones d’expansion de crues inondation
Bassins d’alimentation des eaux 
souterraines

eau potable

Zones littorales littoral

Réservoirs biologiques Rejets

Zones humides X

Espaces de mobilité des cours 
d’eau

X

Corridors écologiques (trames 
verte et bleue)

X
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Préservation des 
milieux aquatiques  

Zones humides

• Menace par urbanisation, endiguement, activités…
• SDAGE :

– Maintien de la surface en zones humides à l’échelle du 
bassin Rhône Méditerranée

– Non dégradation des zones humides même lorsqu’elles sont 
de petite taille et ne bénéficient pas d’une protection 
réglementaire

Messages du SDAGE
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Préservation des 
milieux aquatiques 

espaces de mobilité

• Délimitation des espaces de mobilité des cours d’eau par les 
études locales

• Documents d’urbanisme doivent
– Assurer la préservation de ces milieux
– Contribuer à leur reconquête en anticipant les actions futures du 

programme de mesures : zonages et affectation du foncier

Messages du SDAGE
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Préservation des 
milieux aquatiques 

Trames verte et bleue

Article L.122-1 du CU : préservation et remise en état des 
continuités écologiques

Contribution du SDAGE à la TVB:
Objectif de non dégradation
Prise en compte des espaces de bon fonctionnement
Identification d’espaces à intégrer dans les TVB
Actions à instaurer dans le cadre du programme de 

mesures

Messages du SDAGE
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Pour faire un SCOT les questions Pour faire un SCOT les questions àà se poserse poser

SCOT et préservation des milieux aquatiques
Rapport de 
présentation DOG/DOO

Inventaire des Zones 
Humides ?

Étude des espaces 
de mobilité ?

Trame verte et bleue ?

Contact structures de gestion 
de milieux aquatiques ?

Protection durable des 
espaces de mobilité – lien 
avec les ZEC

Protection des zones 
humides

Protection des espaces 
relavant de la trame verte 
et bleue

Zonage adapté



Eau potable  
captages

Qualité sanitaire de l’eau sur le long terme
prévention pour réduire pollutions à la source

Maintien des actions curatives si nécessaire

Actions de reconquête de la qualité de l’eau à
mener sur 225 captages prioritaires identifiés 
dans le SDAGE

Messages du SDAGE
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Eau potable  
ressources majeures 
pour AEP actuelle ou 

future

Ressources déjà sollicitées => si altération, problèmes immédiats 
pour les populations

Ressources à forte potentialité, préservées aujourd’hui => 
conserver en l’état pour le futur

Ressources identifiées dans le SDAGE
Priorité : usage Eau potable / usages exigeants en qualité
Caractérisation en cours, à prendre en compte dans les 

documents d’urbanisme

Messages du SDAGE
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Gestion quantitative 
de la ressource

Objectif de bon état implique un équilibre prélèvements / 
ressource disponible

=> développer via la concertation locale : 
le partage de la ressource, 
les économies d’eau…

Réaliser une analyse prévisionnelle des besoins 
Limiter le développement de l’urbanisation si déficit chronique

Messages du SDAGE
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• SCOT et ressources en eau

Rapport de 
présentation

DOG/DOO

Arrêté de DUP pour la 
protection des captages ?

Étude hydrogéologique 
existante ?

Aires d’alimentation de captages 
prioritaires  SDAGE ?

Ressources majeures du SDAGE ?

Protections particulières des 
ressources majeures et AAC

Annexes sanitaires : schéma 
directeur d’eau potable et/ou 
pluvial, plan urbain de gestion des 
eaux souterraines

Préconisations 
d’urbanisation à l’extérieur 
des zones inondables

Zonage adapté

Préconisations particulières 
de limitation de l’urbanisation 
si déficit chronique

Pour faire un SCOT les questions Pour faire un SCOT les questions àà se poserse poser

Ressource disponible (quantité / 
qualité)?



Rejets ponctuels et 
diffus dans le milieu

• OF 5-A « Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine 
domestique et industrielle ».

• OF 5-B « Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques »

• OF 5 C « Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses »

• Dispositions du SDAGE évoquant ce thème : 3-04, 3-06, 4-07, 
5A-01, 5A-02, 5A-04, 5A-05, 5B-01, 5B-02, 5C-05

Références du SDAGE
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Rejets ponctuels et 
diffus dans le milieu

• Objectif de non dégradation => renforcer la 
politique d’assainissement des communes

• Impact de l’évolution démographique
• Politique d’assainissement ambitieuse pour les 

milieux sensibles
• Prise en compte et gestion des eaux pluviales
• Préconiser la limitation de développement de 

l’urbanisation si sous-équipement pour les 
rejets

Messages du SDAGE
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Rapport de 
présentation DOG/DOO

Prise en compte évolution 
démographique et 
variations saisonnières ?

Actions menées / prévues 
dans le PDM ?

Réflexion pour limiter les 
ruissellements et gestion 
des eaux pluviales?

Zones eutrophisées – baignade 
– réservoirs biologiques 
identifiés?

Règles de gestion des  
eaux pluviales

Zonage adapté

Limitation urbanisation si 
secteurs saturés

Annexes sanitaires : schéma 
d’assainissement, schéma pluvial, 
zonages

Réglementation ANC –
Infiltration à la parcelle…

Estimation financière des 
aménagements à réaliser ?

ExemplesQuestions à se poser

Rejets ponctuels et 
diffus dans le 

milieu



Risque inondation

• Urbaniser en dehors des zones à risque
• Préserver et restaurer les ZEC
• Limiter les ruissellements à la source
• Organiser les activités de façon pré-réfléchie sur le plan 

hydraulique et environnemental

Messages du SDAGE
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• SCOT et risques inondations

Rapport de 
présentation DOG/DOO

Recensement des zones 
d’expansion de crues ? 
PPRI ? Carte d’aléa ?

Étude prévue pour les 
réviser ?

Réflexion pour limiter les 
ruissellements ?

Intégration du PPRI

Préconisations 
d’urbanisation à l’extérieur 
des zones inondables

Zonage adapté

Pour faire un SCOT les questions Pour faire un SCOT les questions àà se poserse poser

Règles de gestion des  
eaux pluviales

Zonage des ZEC – lien 
avec espaces de 
mobilité


